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Adresse du bien :

Le 0710312023

Le Directeur départementâl des Finances publiques du
Morbihan

Monsieur le Maire de LANGUIDIC

Portion d'un chemin rural - 18 m2 environ

Lieu-dit Coët Rialan 56440 LANGUIDIC

63 €, assortie d'une marge d'appréciation de 1O %

(des précisions sont apportées au paratraphe « détermination de
la valeur »)
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1 - CONSULTANT

COMMUNE DE LANGUIDIC

affaire suivie par:Madame Sylvia BOCLAUD, atent en charge de l'urbanisme

tél: 02 97 65 19 00

courriel : urbanisme@la neuidic.f r

2. DATES

3. OPÉRATIoN IMMoBILIÈRE soUMIsE À I,evls DU DoMAINE

3.'1. Nature de l'opération

I
C, cci,r- 1"r

Acqursitron arnrable i i

par vore de préemption t l

par voie d'expropriation n

3.2. Nature de la saisine

Réglementaire

Facultative mais répondant aux conditions dérogatoires prévues en annexe 3 de
l'instruction du 13 décembre 2016' :

tr

1 Voir également page 17 de lâ Charte de l'évaluation du Domaine

)

de consultation : 21lO2l?O23

le cas échéant, du délai négocié avec le consultant pour émettre l'avis:

le cas échéant, de visite de l'ammeuble

du dossier complet 711O212023

Prise à bail

Autre opération

tr

trAutre évaluation facultative (décision du directeur, contexte local...)



3.3. Projet et prix envisaté

Partie d'un chemin rural demandée par le futur propriétaire de la longère située sur la parcelle
YC 53 lui permettant de positionner son assa in issem el,t. Partic enherbée de f8 m2 au sud de la
parcelle YC 38.

4. DÊSCRIPTION DU BIEN

4.1. Situâtion ténérale
La commune de Languidic se situe dans le sud-ouest du département du Morbihan, dans le
pays de Lorient en région Bretagne, sur la route netionale 24 reliant Rennes à la commune de
Lorient.

Languidic est à 48,8 km de Vannes, préfecture du département, 38 km de Pontivy et 22,2 km
de Lorient, sous-préfectures, ainsi qu'à 11,4 km au nord-est de Hennebont, bureau
centralisateur du canton du même nom. La commune fait en outre partie du bassin de vie de
Hennebont, à l'est de la communauté d'agglomération de Lorient, sur la rive gauche du Blavet.

4.2. Situation particulière - environnement - âccessibilité - voirie et réseau

Portion d'un chemin rural non cadastré.

4.3. Références cadastrales

Sans objet.

4.4. Descriptif

Portion d'un chemin rural à Coët Rialan.

Commune Parcelle Adresse / Lieu-dit Su perficie Nâture réelle

LANG U ID IC
Lieu-dit Coët Rialan

56440 LANGUIDIC
18 m2 environ Sol

TOÎAL 18 m2 environ

l

Sans objet
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4.5. Surfaces du bâti

San s objet

5 . SITUATION JURIDIQUE

5.1. Proprieté de l'immeuble: Corlmune de LANGt.lIDIC

5.2. Conditions d'occupation : situation libre

6. URBANISME

Règles actuelles

La portion du chemin rural est en zone Aa selon le plan local d'urbanisme en vigueur.

La zone A correspond aux secteurs de la commune à protéger en raison du potentiel agronomique,
biologique ou économique des terres agricoles.

La zone « A » comprend notamment le secteur Aa délimitant les parties du territoire affectées aux
âctivités agricoles ou extractives et au logement d'animaux incompatibles avec les zones urbaines.

7 - MÉTHODE D'ÉVALUATION MISE EN GUVRE

La valeur vénale est déterminée par la méthode par comparaison qui consiste à fixer la valeur
vénale à partir de l'étude objective des mutations de biens similaires ou se rapprochant le plus
possible de l'immeuble à évaluer sur le marché immobilier local. Au cas particulier, cette méthode
est utilisée, car il existe un marché immobilier local avec des biens comparables à celui du bien à

évaluer.
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8 - MÉTHODE COMPARATIVE

8.1. Études de marché

8.1.1.Sources internes à le DGFIP et critères de recherche - Termes dc comparaison

Des mutations à titre onéreux de terrains en zone A, sur les 5 dernières années, situées du bien
évalué ont été recherchées.

,i.t t Don btti, - vtLu niô.b

N
sdP

1 o5/08/2019 Li.u-dit K.rgràin
564rto tANGUtDTC VH 132 80 m'? 280,00 € 3,50 €

lJn t€rrâin v€ndu par la
Coh6une d. LANGUIDIC

2 2510412019
Li€u-dit Kergallo
56440 LANGUIDIC

w|126
wt127
wr 218

22O t1,1 770,OO e 3,50 €
Un terain v.ndu par la
Communc de LANGUIDIC

3 261O412019
l-acu-dit Spinifon
56440 LANGUtOTC

xo 71 317 mr 1109,50 € 3,S0 €
Un têrraifl vcndu par la
CommunË dc LANGUIDIC

3,S0€

3,50€

Pour information :

Vue mutataon no1

Vue mutation n"2
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Vue mutation no3

8.l,2.Autres sources externes à la DGFIP

Aucune consultation de sources externes à Ia DGFIP n'a été réalisée

8.2. Analyse et arbitrate du service - Termes de référence et valeur retenue

On observe un prix constant de 3,5O € / m2 pour les terrains en zone agricole à usage de passage, de
cour ou de fonds de jardin retenu pour la présente étude soit la valeur vénale suivante :

18 m2 x 3,50 € / m'? = 63,00 €

9 - DETERMINATION DE LA VALEUR VENALE - varcr o'rppaÉcrerrolr

L.r valr:ur véraie du bren t,s'l ,rrbitree a 63 €.

Elle est exprimée hors taxe et hors droits.

Cette valeur est assortie d'une marge d'appréciation de 10 % portant la valeur minimale de vente
sans justification particulière à 57 €.

La marge d'appréciation reflète le degré de précision de l'évaluation réalisée (plus elle est faible et
plus le degré de précision est important). De fait, elle est distincte du pouvoir de négociation du
consultant.

Dès lors, le consultant peut, bien entendu, toujours vendre à un prix plus élevé ou acquérir à un prix
plus bas sans nouvelle consultation du pôle d'évaluation domaniale.

Par ailleurs, sous réserve de respecter les principes établis par la jurisprudence, les collectlvités
territoriales, leurs groupements et leurs établissements publics ont la possibilité de s'affranchir de
cette valeur par une délibération ou une décision pour vendre à un prix plus bas ou acquérir à un
prix plus élevé,
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10. DURÉE DE VALIDITÉ

Cet avis est vâlable pour une durée de 12 mois.

Une nouvelle consultation du pôle d'évaluation domaniale serait nécessaire si l'accordr des parties
sur la chose et le prix (article 1583 du Code Civil) n'intervenait pas ou si l'opération n'éteit pas
réalisée dans ce délai.
+pour les collectivités territoriales et leurs groupementt la décision du conseil municipal ou
communautaire de permettre l'opération équivaut à la réatisation juridigue de celle-ci, dans la
mesure où l'accord sur le prix et la chose est créateur de droits, même si sa réalisation effective
i ntervie n t u ké ri e u re m e n t.

En revanche, si cet accord intervient durant la durée de validité de l'avis, même en cas de signature
de l'acte authentique chez le notaire après celle-ci, il est inutile de demander une prorogaiion du
présent avis.

Une nouvelle consultation du pôle d'évaluation domaniale serait également nécessaire si les règles
d'urbanisme, notamment celles de constructibilité, ou les conditions du projet étaient appeléàs à
changer au cours de la période de validité du présent avis.

Aucun avis rectificatif ne peut, en effet, être délivré par l'adm in istration pour prendre en compte
une modification de ces dernières.

.I2. OBSERVATIONS

L'évaluation est réalisée sur la base des éléments communiqués par le consultant et en possession
du service à Ia date du présent avis,

Les inexactitudes ou insuffisances éventuelles des renseignements fournis au pôle d,évaluation
domaniale,sont susceptibles d'avoir un fort impact sur le montant de l'évaluation réalisée, qui ne
peut alors être reproché au service par le consultant.
ll n'est pas tenu compte des surcoÛts éventuels liés à la recherche d'archéologie préventive, de
présence d'amiante, de termites et des risques liés au saturnisme, de plomb ou de pollution des
sols.

.l

Frédéric PIQUEMAL

lnspecteur des Finances publiques

L'enregistrement de votre demande a fait l'objet d'un traitement informatigue. Le droit dbccès etde rec.tification, prévu par la loi n" za-12 màairiée relative à /,informatiqLe, aux fichiài-et aux
libertés, s'exerce auprès des directions territorialement compétentes de la' Direction Générale des
Finances Publiques.

Pour le Directeur départemental des Finances
publiques du Morbihan et par délégation,
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Affaire suivie par i Frédéric PIQUEMAt

Courriel : f.ederic.orouemàl(ôdefro.6nânces.gouv.f r

Téléphone : 02 97 01 51 53

Réf OS: 1070E'101
Réf OSE : 2022-56101.Ea726

Adresse du bien :

FlNANct-s Pt,rJLteuES

Le 06/03/2023

Le Directeur départemental des Finances publiques du
Morbihan

Monsieur le Maire de LANGUIOIC

a

AVIS DU DOMAINE SUR LA VALEUR VENALE

La charte de l'éveluatioo du Domaioe éleborée evec lAssociation des Haires de Fonce est ditponiblc
JUr lc sitc collcctiviteslocal.s.Eouv-fr

Nature du bien : Chemin rural dit « chemin des Châtaigniers » - parcelle TP 34p -
745 m2 environ

Lieu-dit Le Croisty 56440 LANGUIDIC

2 600 €, assortie d'une marge d'appréciation de 10 %

(des précisions sont apportées au paragraphe « détermination de
la valeur »)

Valeur :
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1 - CONSULTANT

COMMUNE DE LANGUIDIC

affaire suivie par: Madame Sylvia BOCLAUD, agent en charge de l'urbanisme

tél : 02 97 65 19 0O

courriel : urSanisme6languidic.fr

2 - DATES

3 - OPÉRATION IMMOBILIÈRE SOUMISE À I'NVIS DU DOMAINE

3.'1. Nature de l'opération

amiable I I

par voie de préemption U
par voie d'expropriation D

3.2. Nature de la saisine

Réglementaire: a

Facultative mais répondant aux conditions dérogatoires prévues en annexe 3 de
l'instruction du 13 décembre 2016r :

Autre évaluation facultative (décision du directeur, contexte local...)

1 Voir également pâte 17 de la Chàrte de l'évaluation du Domaine

Cession

i

i

2

de consultation : 2811112022

le cas échéant, du délai négocié avec le consultant pour émettre l'avis:

le cas échéant, de visite de l'immeuble :

du dossier complet : 2811112022

Prise à bail : !
Autre opération :

Acquisition:

tr

tr



3.3. Projet et prix envisâgé

Non précisés.

4.1. Situation générale

La commune de Languidic se situe dans le sud-ouest du dépârtement du Morbihan, dans le
pays de Lorient en région Bretagne, sur la route nationale 24 reliant Rennes à la commune de
Lorient.

Languidic est à 48,8 km de Vannes, préfecture du département, 38 km de Pontivy et 22,2 km
de Lorient, sous-préfectures, ainsi qu'à 11,4 km au nord-est de Hennebont, bureau
centralisateur du canton du même nom. La commune fait en outre partie du bassin de vie de
Hennebont, à l'est de la communauté d'agglomération de Lorient, sur la rive gauche du Blavet.

4.2, Situation pârticulière - environnement - accessibilité - voirie et réseâu

La parcelle TP 34 est un chemin rural.

4.3. Références cadastrales

L'immeuble sous expertise figure au cadastre sous les références suivantes :

4.4, Descriptif

Portion d'un chemin privé communal - 745 mz environ.

Parcelle Adresse / Lieu-dit Nature réelle

LANGU IOIC TP 34
Lieu-dit Pârc Er Huern

56440 LANGUIDIC
2 190 m2

Terre de classe 2 -
chemin

TOTAL 2 19O m2

3

4. DESCRIPTION DU BIEN

Commune Superficie



t . Connune de LANGUIDIC Ertrait de plan
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4.5. Surfaces du bâti

Sans objet.

5 - StruATloN JURIDIqUE

5.1. Propriété de l'immeuble: Commune de LANGUIDIC

5.2. Conditions d'occupation : situation libre

6. URBANISME

Règles actuelles

La parcelle est en zone Aa selon le plan local d'urbanisme en vigueur.

La zone A correspond aux secteurs de la commune à protéger en raison du potentiel agronomique,
biologique ou économique des terres agricoles.

La zone « A » comprend notamment le secteur Aa délimitant les parties du territoire affectées aux

activités agricoles ou extractives et au logement d'animaux incompatibles avec les zones urbaines.

7. MÉTHODE D,ÉVALUATION MISE EN GUVRE

La valeur vénale est déterminée par la méthode par comparaison qui consiste à fixer la valeur
vénale à partir de l'étude objective des mutations de biens similaires ou se rapprochant le plus
possible de l'immeuble à évaluer sur le marché immobilier local. Au cas particulier, cette méthode

4



est utilisée, car il existe un marché immobilier local avec des biens comparables à celui du bien à
évaluer.

8 - MÉTHODE COMPARATIVE

8.1. Études de marché

8.l.f.Sources internes à le DGFIP et critères de recherche - Tcrmes de

Des mutations à titre onéreux de terrains en zone Nds, sur les 5 dernières années, situées du bien
évalué ont été recherchées.

,i.nt noD bâtit - v.lct| vérrrlê

N
sdP

l os/08/2019 Liêu-dit Kêrgrâin
56440 LANGUIDIC VH 132 80 mr 280,00 € 3,50 €

1..,n t.rrain vêndu par l3
Commune de LANGUIDIC

2 2610412019
Liêu-dit Kêrtàllo
56440 LANGUIDIC

wr 125
wl127
wt218

22O m'1 770,æ C 3,50 €
Un têrrain vendu pâr le
Communê dê LÂNGUIDIC

3 2614412019
Lieu-dat Spinifort
56440 LANGUIDIC

xo z1 317 m'i r 109,s0 € 3,50 €
Un terrâiô vendu F,âr la
Communê dê LANGt IDIC

médiane 3,50€

Vue mutation n01

Vue mutation no2

Pour information :
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Vue mutation n'3

8.l.2.Autres sources externes à la DGFIP

Aucune consultation de sources externes à la DGFIP n'a été réalisée

8.2. Analyse et arbitrage du service - Termes de référence et valeur retenue

On observe un prix constant de 3,50 € / m2 pour les terrains en zone agricole à usage de passage, de

cour ou de fonds de jardin retenu pour la présente étude soit la valeur vénale suivante :

74Sm2x 3,50 € / m2 =2607,5OC que I'on arrondit à 2 600,00€

I - DÉTERMINATIoN DE LA VALEUR VÉNALE - mnnc€ o'appnÈctrrtom

L'évâluâtirn i.rhoUtir à la détcrmin.rtion cl'une vrleur. éverttuellerrlert assr--,rtir: d'une marge

d'appréciation, et non d'un prix. Le prix est un montant sur lequel s'accordent deux parties ou qui

résulte d'une mrse en concurrence, alors que la valeur n'est qu'une probabilité de prix.

La valeur vénale du bien est arbitrée à 2 6OO €.

Elle est exprimée hors taxe et hors droits.

Cette valeur est assortie d'une marge d'appréciation de 10 % Portant la valeur minimale de vente

sans justification particulière à 2 34O €.

La marge d'appréciation reflète le degré de précision de l'évaluation réalisée (plus elle est faible et
plus le degrâ àe précision est importânt). De fait, elle est distincte du pouvoir de négociation du
consultant.

Dès lors, le consultant peut, bien entendu, toujours vendre à un prix plus élevé ou acquérir à un prix
plus bas sans nouvelle consultation du pôle d'évaluation domaniale.

Par ailleurs, sous réserve de respecter les principes établis par la jurisprudence, les collectivités
territoriales, leurs groupements et leurs établissements publics ont la possibilité de s'affranchir de

cette valeur par une délibération ou une décision pour vendre à un prix plus bas ou acquérir à un
prix plus élevé.
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10 - DURÉE DE VALIDITÉ

Cet avis est valâble pour une durée de 12 mois.

Une nouvelle consultation du pôle d'évaluation domaniale serait nécessaire si l'accord* des parties
sur la chose et le prix (article 1583 du Code Civil) n'intervenait pas ou si l'opération n'était pas
réalisée dans ce délai.
*pour les collectivités territoriales et leurs groupements. la décision du conseil municipal ou
communautaire de permettre l'opération équivaut à la réalisation juridique de celle-ci, dans la
mesure oÙ l'accord sur le prix et la chose est créateur de droits, même si sa réalisation effective
in tervie n t ulté rieure men t.

En revanche, si cet âccord intervient durant la durée de validité de l'avis, même en cas de signature
de l'acte authentique chez le notaire après celle-ci, il est inutile de demander une prorogation du
présent avis.

Une nouvelle consultation du pôle d'évaluation domaniale serâit également nécessaire si les règles
d'urbanisme, notamment celles de constructibilité, ou les conditions du projet étaient appelées à
changer au cours de la période de validité du présent avis.

Aucun avis rectificetif ne peut, en effet, être délivré par l'administration pour prendre en compte
une modification de ces dernières.

12. OBSERVATTONS

L'évaluation est réalisée sur la base des éléments communiqués par Ie consultant et en possession
du service à la date du présent avis.

Les inexactitudes ou insuffisances éventuelles des renseignements fournis au pôle d'évaluation
domaniale sont susceptibles d'avoir un fort impact sur le montant de l'évaluation réalisée, qui ne
peut alors être reproché au service par le consultant.

ll n'est pas tenu compte des surcoûts éventuels liés à la recherche d'archéologie préventive, de
présence d'amiante, de termites et des risques liés au saturnisme, de plomb ou de pollution des
sols.

Pour Ie Directeur départemental des Finances
publigues du Morbihan et par délégation,

Frédéric PIQUEMAL

lnspecteur des Finances publiques

l'enregistrement de votre demande a fait l'objet d'un traitement infomatique. Le droit d'accès et
de rectification, prévu par la loi no 78-17 modifîée relative à l'informatique, aux fichiers et aux
libertés, s'exerce auprès des directions territorialement compétentes de la Direction Générale des
Finances Publiques.
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Réf OSE : 2023.56101.02899

Le 07lo3l2a23

Le Directeur départemental des Finances publiques du
Morbihan

Monsieur le Maire de LANGUIDIC

'l 3OO €, assortie d'une marge d'appréciation de 10 %

(des précisions sont apportées au paragraphe « détermination de
la valeur »)

f
FINANCES PUBT,IQUTS

a

AVIS DU DOMAINE SUR LA VALEUR VÉNALE

La charte dè léveluation du Doûaine élaboîée avec l'Association des Hairês dê Frence ê5t dispottiblê
sû le sitê collcctivitêsloceles.gpw.fi

Chemin rural - parcelles YK 7 et YK I - 368 m2

Adresse du bien : Lieudit Coët Evennec 56440 LANGUIDIC

Valeur :
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1 . CONSULTANT

COMMUNE DE LANGUIDIC

affaire suivie par : Madâme Sylvia BOCLAUD, agent en charge de l,urbanisme

tél : O2 97 65 19 0O

courriel : urbani ansuidic.fr

2. DATES

3. oPÉRATIoN IMMoBILIÈRE souMIsE À u,ev|s DU DoMAINE

3.1. Nature de l'opération

t Cession lx

Acquisition: amiable E
par voie de préemption I I

par voie d'expropriation D

3.2. Nature de la saisine

I Voir égâlement pate 17 de lâ Charte de l'évâiuatioô du Domar^e

2

de consultation : 12lO1l2OZ3

le cas échéant, du délai négocié avec le consultant pour émettre l,avis:

le cas échéant, de visite de l'immeuble

du dossier complet : 't2lo1 12023

Prise à bail

Autre opération :

Réglementaire: a
Facultative mais répondant aux conditions dérogatoires prévues en annexe 3 de
l'instruction du 13 décembre 20151 :

tr

Autre évaluation facultative (décision du directeur, contexte local...) D

!



3.3. Projet et prix envisâgé

Non précisés.

4. DESCRIPTION DU BIEN

4.1. Situation générale

La commune de Languidic se situe dans le sud-ouest du département du Morbihan, dans le
pays de Lorient en région Bretagne, sur la route nationâle 24 reliant Rennes à la commune de
Lorient.

Languidic est à 48,8 km de Vannes, préfecture du département, 38 km de Pontivy et 22,2 km
de Lorient. sous-préfectures, ainsi qu'à 11,4 km au nord-est de Hennebont, bureau
centralisateur du canton du même nom. La commune fait en outre partie du bassin de vie de
Hennebont, à I'est de la communauté d'agglomération de Lorient, sur la rive gauche du Blavet.

4.2. Situation particulière - environnement - accessibilité - voirie et réseau

Les parcelles YK 7 et YK I sont un chemin privé communal.

4.3. Références cadastrales

L'immeuble sous expertise figure au cadastre sous les références suivantes :

4.4. Descriptif

Chemin privé communal - 368 m2.

3

Commune Parcelle Adresse / Lieu-dit Su perficie Nature réelle

LANGUIDIC YK7
Lieu-dit Pârk Hir

56440 LANGUIDIC
64 mz

Pré de classe 3 -
chemin

LANGUIDIC YK8
Lieu-dit Park Hir

56440 LANGUIDIC
304 m'z

Terre de classe 2 -
chemin

TOTAT 368 ma



(I, Conûuno clo LANGUIDIC

I

4.5. Surfaces du bâti

Sans objet.

5 - SITUATION JURIDIQUE

5.1. Propriété de i'immeuble: Commune de LANGUIDIC

5,2. Conditions d'occupation : situation libre.

6. URBANISME

Règles actuelles

Les parcelles sont en zone Ab et Azh selon le plan local d'urbanisme en vigueur.

La zone A correspond aux secteurs de la commune à protéger en raison du potentiel agronomique,
biologique ou économique des terres agricoles.

La zone « A » comprend les secteurs:

- Aa délimitant les parties du territoire affectées aux activités agricoles ou extractives et au
logement d'animaux incompatibles avec les zones urbaines,

- Ab délimitant les parties du territoire affectées aux activités agricoles. Toute construction et
installation y sont interdites,

- Azh délimitant les zones humides en application des dispositions du schéma d'aménagement et
de gestion des eaux du BLAVET (SAGE BLAVET).

l
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7. MÉTHODE D'ÉVALUATION MISE EN GUVRE

La valeur vénale est déterminée par Ia méthode par comparaison qui consiste à fixer la valeur
vénale à partir de l'étude objective des mutations de biens similaires ou se rapprochant le plus
possible de l'immeuble à évaluer sur le marché immobilier local. Au cas particulier, cette méthode
est utilisée, car il existe un marché immobilier local avec des biens comparables à celui du bien à

évaluer.

8 - MÉTHODE COI.IPARATIVE

8.1. Études de marché

8.l.l.Sources internes à la DGFIP et critères de recherche - lermes de comparaison

Des mutations à titre onéreux de terrains en zone Nds, sur les 5 dernières années, situées du bien
évalué ont été recherchées.

,i.nt non brcit - wLw iér.l.

N cadastre sdP
Observations

1 05/08/2019
tie\J-dit Kcrgraih
564«) LANGUIDIC

VH 132 80 m'z 2E0,00 € 3,50 € Un t.rrâin vêndu pâr lâ
Communê de LANGUIDIC

2 26lO4lZO19
Lieudit Kergallo
s5440 taNGUlDlC

tvl126
wr127
wt21a

220 m'? 770,OOe 3,50 €
Un têrrâin vêndu per lâ
Commenâ dê LANGUIDIC

2610412O19
Liêu-dit Spinifo(
96440 LANGUIDIC

xo 71 317 m: 1109.50 € 3,50 €
Un têrrâin vendr,, pâr lâ
Cômmunê dê LANGUIDIC

3,50€

3,S0€

Pou. information :

Vue mutation n"l
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Vue mutation no2

Vue mutataon n'3

8.f .z.Autres sources extemes à la DGFIP

Aucune consulteticn de sources exte!"nes 5 la DGFIP n'a été réalisée

8,2. Analyse et arbitrage du service - Termes de téférence et valeur retenue

On observe un prix constant de 3,50 € / m2 pour les terrains en zone agricole à usage de passage, de
cour ou de fonds dejardin retenu pour la présente étude soit Ia valeur vénale suivante :

368 m2 x 3,50€/ m'z =1 288,00€ que l'on arrondit à 1 300,00€

9 . DÉTERMINATTON DE LA VALEUR VÉNALE - mIecr o,eprn,Éclar|oN

L'évaluation aboutit à la détermination d'une valeur, éventuellement assortie d'une marge
d'appréciation, et non d'un prix. Le prix est un montant sur lequel s'accordent deux parties ou qui
résulte d'une mise en concurrence, alors que la valeur n'est qu'une probabilité de prix.

La valeur vénale du bien est arbitrée à 1 3OO €.

Elle est exprimée hors taxe et hors droits.

Cette vâleur est assortie d'une marge d'appréciation de 10 % portant la valeur minimale de vente
sans justification particulière à 1 170 €.

La marge d'appréciation reflète le degré de précision de l'évaluation réalisée (plus elle est faible et
plus le degré de précision est important). De fait, elle est distincte du pouvoir de négociation du
consultant.

Dès lors, le consultant peut, bien entendu, toujours vendre à un prix plus élevé ou acquérir à un prix
plus bas sans nouvelle consultation du pôle d'évaluation domaniale.

6
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10 - DURÉE DE VALIDITÉ

Cet avis est valable pour une durée de 12 mois.

Une nouvelle consultation du pôle d'évaluation domaniale serait nécessaire si l'accord'des parties
sur la chose et le prix (article 1583 du Code Civil) n'intervenait pas ou si l'opération n'était pas
réalisée dans ce délai.
*pour les collectivités territoriales et leurs groupements, la décision du conseil municipal ou
communautaire de permeftre l'opération éguivaut à la réalisation juridique de celle-ci, dans la
mesure où l'accord sur le prix et la chose est créateur de droits, même si sa réalisation effective
i n te ru ien t u lt é nèu re me n t.

En revanche, si cet accord intervient durant la durée de validité de l'avis, même en cas de signature
de l'acte authentique chez le notaire après celle-ci, il est inutile de demander une prorogation du
présent avis.

Une nouvelle consultation du pôle d'évaluation domaniale serait également nécessaire si les règles
d'urbanisme, notamment celles de constructibilité, ou les conditions du projet étaient appelées à

changer eu cours de la période de validité du présent avis.

Aucun avis rectificatif ne peut, en effet, être délivré par l'ad ministration pour prendre en compte
une modification de ces dernières.

12 - OBSERVATIONS

L'évaluation est réalisée sur la base des éléments communiqués par le consultant et en possession
du service à le dete du présent avis.

Les inexactitudes ou insuffisances éventuelles des renseignements fournis au pôle d'évaluation
domaniale sont susceptibles d'avoir un fort impact sur le montant de l'évaluation réalisée, qui ne
peut alors être reproché au service par le consultent.

ll n'est pas tenu compte des surcoûts éventuels liés à la recherche d'archéologie préventive, de
présence d'amiante, de termites et des risques liés au saturnisme, de plomb ou de pollution des
sols.

Pour le Directeur départemental des Finances
publiques du Morbihan et par délégation,

Frédéric PIQUEMAL

lnspecteu r des Finances publiques

L'enregistrement de votre demânde e feit l'objet d'un treitement informetique. Le droit d'accèi et
de rectifrcation, prévu par la loi n' 78-7 modifiée relative à l'informatique, aux frchier et aux
libertés, s'exerce auprès des directions territorialement compétentes de la Direction 6énérale des
Finances Publiques.

Par ailleurs, sous réserve de respecter les principes établis par la jurisprudence, les collectivités
territorieles, leurs groupements et leurs établissements publics ont la possibilité de s'affranchir de
cette valeur par une délibération ou une décision pour vendre à un prix plus bas ou acquérir à un
prix plus élevé.
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